Traductions juridiques anglais
Avec l’Europe, la libre circulation des hommes et des marchandises et la progression de l’harmonisation du droit européen, il devient courant de devoir communiquer des documents juridiques à nos voisins anglais.
La traduction juridique : pourquoi ?
Comme nous l’avons déjà dit, l’espace de libre circulation instauré avec l’Europe et l’ouverture des frontières favorise la transmission d’affaires et de documents juridiques, qui peuvent à la fois concerner la France et l’Angleterre, c’est pour quoi une juste traduction du français vers l’anglais ou l’inverse, de l’anglais vers le français, est nécessaire.
On peut avoir besoin de traductions de documents juridiques autant dans des affaires relevant du droit civil, pour les droits de succession, les testaments, les papiers d’identité lorsque l’on travaille à l’étranger …que dans les affaires de droit pénal, pour les infractions et délits d’un ressortissant français qui aurait commis, par exemple, un vol, en Angleterre, tout comme pour un citoyen britannique qui aurait pu aussi avoir des démêlés avec la justice française.
Un cas d’actualité nous éclaire sur la transmission de documents entre pays d’Europe : le parlement européen réfléchissait il y a peu sur les infractions au code de la route. Un français qui commettait une infraction au code de la route en Angleterre, ou l’inverse, n’avait jusqu’ici rien ou presque à redouter : la première pierre d’une véritable harmonisation sur le code de la route a été posée avec l’obligation du gilet réfléchissant et le triangle de signalisation.
L’ouverture des frontières, la mondialisation en général rendent nécessaires les traductions juridiques, qui peuvent devenir également des documents officiels par le biais de l’apposition du sceau du traducteur, si celui-ci est assermenté (ou juré), c'est-à-dire s’il a prêté serment devant un tribunal.
Les documents qu’il peut être nécessaire de traduire sont très variés : cela va d’un jugement de divorce, aux comptes rendus d’experts.
Pour bien montrer qu’il s’agit d’une pratique courante, il faut présenter des traductions de documents juridiques, à savoir les papiers d’identités et les diplômes, lorsque l’on souhaite s’inscrire dans une université anglaise : ces traductions doivent être effectuées par un traducteur assermenté.

Les spécificités de la traduction juridique

Tout comme la traduction littéraire de l’anglais vers le français ou l’inverse requiert une faculté d’interprétation, la traduction juridique ne nécessite pas seulement une excellente maîtrise des langues anglaise et française. Le traducteur doit être capable de transposer les idées exposées dans les documents, et doit donc maîtriser le droit des deux pays.
Le traducteur juridique est parfaitement bilingue, maîtrise le vocabulaire juridique à la fois français et anglais, et doit aussi être extrêmement compétent en droit comparé.
Comme le traducteur littéraire doit retranscrire les figures de style et traduire au plus proche de l’original, même s’il doit parfois transformer le texte pour rendre au mieux l’idée (par exemple lorsqu’il est amené à traduire une expression idiomatique ou un jeu de mots), le traducteur juridique doit parfaitement savoir traduire le fond, mais également le forme, ce type de documents étant très formel.
Il existe des documents juridiques pouvant être traduits du français à l’anglais, ou de l’anglais au français, dans de nombreux secteurs : le droit commercial, le droit civil, le droit pénal, ou le droit financier par exemple.
Les traducteurs juridiques sont souvent spécialistes d’un domaine en particulier, et possèdent l’expérience et la maîtrise nécessaire des vocabulaires spécifiques à ces domaines pour fournir une traduction au plus près du document original.
L’erreur de traduction ou d’interprétation est proscrite dans le domaine de la traduction juridique, car cela peut mener à de graves difficultés.
Dans tous les cas, le traducteur auquel vous ferez appel, en tant que particulier ou professionnel, pour traduire vos documents du français à l’anglais ou de l’anglais vers le français, sera un expert dans les deux langues ainsi qu’un juriste chevronné.

Comment choisir son traducteur/l’entreprise de traduction à qui faire appel ?

Le choix du traducteur doit se faire selon plusieurs critères, dont la base reste les références que celui-ci peut présenter. Le client peut aussi bien être un particulier, pour la traduction d’actes notariés ou, par exemple, de papiers d’identités ou autres pièces juridiques qui sont associés à la vie courante (acte de mariage, jugement de divorce…).
Dans le cas d’une traduction juridique, le particulier peut choisir selon le niveau de confidentialité (souvent peu élevé pour les affaires de droit civil), et le délai qu’il doit respecter, mais bien sûr aussi selon les références du traducteur.
De nombreuses entreprises proposent des services de traduction juridique, mais même en tant que particulier, il faut se poser la question suivante : le document à traduire doit-il faire l’objet d’une traduction par un traducteur assermenté ?
Dans ces cas, le traducteur engagé doit avoir prêté serment devant un tribunal de grande instance, et donc être habilité à apposer son sceau, qui garantit la conformité de la traduction et donne anis au document traduit une valeur de document officiel.
Ce type de traduction n’est pas rare : pour les papiers d’identité par exemple, la traduction doit être assermentée.
Il est encore plus courant de faire appel à un traducteur assermenté pour les affaires relevant du droit des affaires ou, a fortiori, du droit pénal. Dans ces domaines, ce sont les avocats qui font la demande de traduction, et ils savent à qui s’adresser.
Les critères à prendre en compte : la confidentialité, les délais, et le niveau d’expertise. On ne confiera pas la traduction d’un rapport d’expert dans une affaire pénale à un étudiant en droit. Il est tout à fait possible de faire appel à un étudiant en droit pour une traduction juridique, mais il faut prendre en compte son niveau, et ne pas oublier que s’il peut traduire grâce à ses connaissance en droit et en langues, il ne sera pas pour autant habilité à fournir une traduction assermentée.

La valeur légale d’un document traduit du français à l’anglais / de l’anglais au français 

L’authenticité du document traduit et sa valeur légale doivent être certifiés soit par le cachet du traducteur assermenté, soit par une apostille, selon les lois en vigueur dans les pays auxquels le document est destiné. En ce qui concerne l’Angleterre et la France, il faut se référer à la convention Apostille, qui facilite la circulation des documents entre les deux pays. Elle ne concerne que les documents délivrés par les administrations de l’Etat, les actes notariés ou certificats sous seing privé.
Comme mentionné plus haut, la mondialisation et l’Europe ont rendu nécessaire la circulation des documents et la nécessité de leur valeur légale dans un pays comme un autre : la convention Apostille facilite la transmission des documents officiels entre l’Angleterre et la France, mais aussi entre de nombreux autres pays signataires de la convention.
L’Apostille ne certifie que la signature du document, et pas le contenu, c’est pourquoi le traducteur juridique doit soit être assermenté pour certifier de la conformité du document à l’original, soit le document doit être vérifié par un traducteur juriste.
Il faut savoir que le coût d’une traduction assermentée est plus élevé qu’une traduction juridique traditionnelle.
Le délai doit aussi être pris en compte, car si certains traducteurs peuvent fournir une traduction en une dizaine de jours, la procédure peut aussi être plus longue, selon la longueur du document à traduire et la complexité du dit document.
Dans tous les cas, il est conseillé de faire faire des devis et de demander un engagement sur le délai, car les documents judiciaires traduits doivent souvent être fournis à une date bien précise (reprenons l’exemple de documents à fournir pour s’inscrire dans une université anglaise).
Si la circulation des documents est facilitée par la convention Apostille, il ne faut cependant pas négliger le temps nécessaire à la réalisation des différentes étapes de la procédure de traduction et de certification.

Les autres domaines où faire appel à un traducteur juridique anglais-français/français-anglais

Il n’est pas rare de faire appel à un traducteur juridique en dehors de la traduction de documents officiels.
Par exemple, on peut très bien être un cabinet d’avocats qui cherche à faire traduire son site internet en anglais ou français : si le site comporte des détails techniques ou des termes spécifiques, le traducteur juridique sera le mieux à même de traduire pour un public différent.
Il existe également des ouvrages de droit, scolaires ou non, initialement écrits en français et que l’éditeur veut faire traduire en anglais, ou inversement. Le travail de traduction s’effectuera alors en étroite collaboration avec l’auteur de l’ouvrage.
En tant que commerçant ou chef d’entreprise, on peut aussi vouloir traduire les contrats, ou les conditions générales de vente si on souhaite étendre sa zone d’influence à l’international, en Angleterre si l’on est basé en France, ou en France si l’on est une entreprise anglaise.
On peut noter une spécificité en ce qui concerne le droit des contrats ( qui requiert une traduction par un traducteur assermenté), le droit français et la Common Law britannique présentant des différences quant au traitement de ces documents et leur sens même. En effet le droit anglais des contrats est souvent basé sur des cas particuliers, sur la jurisprudence, alors que le droit français des contrats est codifié.
Ainsi, dans le cas de la traduction d’un contrat, le traducteur, en plus d’être assermenté, doit également être un expert en droit comparé pour traduire le plus fidèlement possible, tout en prenant en compte les différences d’interprétation grâce à une connaissance pointue des différentes jurisprudences et lois.
Quoi qu’il en soit, si une personne parfaitement bilingue peut traduire un document juridique, il est conseillé de faire appel à une personne experte en droit afin de bien retransmettre les notions présentes dans les documents français et anglais. La traduction doit être aussi fidèle que possible, aussi bien dans le fond que dans la forme.
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On peut distinguer deux grands profils « type » de traducteurs juridiques : ceux qui sont avant tout juristes, et ceux qui sont d’abord experts en traduction.
Lorsque l’on est en fac de droit, il existe un master qui peut mener à la carrière de traducteur juridique. Il existe aussi une école de traduction renommée, qui enseigne la traduction sous toutes ses formes et dans tous les domaines, l’ESIT.
Les traducteurs juridiques se spécialisent souvent dans un des domaines du droit, car chaque secteur dispose d’un vocabulaire spécifique et ne requiert pas les mêmes connaissances.
Ainsi, si le document que vous souhaitez traduire relève du domaine de la finance, le traducteur qui s’en chargera sera un spécialiste du droit financier, et expert en traduction spécialisé dans le vocabulaire spécifique au droit financier, de même pour les rapports d’experts ou autres pièces juridiques.
Si les traducteurs juridiques spécialisés interviennent le plus souvent sur demande d’un avocat ou juge, un professionnel du droit, ils peuvent également intervenir auprès des entreprises.
Avec la mondialisation et les échanges croissants entre pays, par exemple entre l’Angleterre et la France, il est de plus en plus courant de devoir traduire des pièces et documents juridiques, plus particulièrement des contrats.
Les particuliers peuvent aussi avoir recours aux services d’un traducteur juridique : pour traduire les diplômes ; les pièces d’identité, les actes de naissance, de mariage, les jugements de divorce…
Dans tous les cas, le traducteur juridique sera un juriste expérimenté, parfaitement bilingue et expert dans le vocabulaire technique juridique.
Les traducteurs juridiques respectent les délais imposés par le client, mais aussi la confidentialité des pièces confiées. Le coût est variable selon la longueur et le niveau de technicité du vocabulaire, qui nécessitera de faire appel ou non à un traducteur spécialiste de tel ou tel domaine.


